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MAIRIE DE BOREST 
 

 DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL  
 
L’an deux mil quatorze, le 1er décembre, vingt heures trente, le conseil municipal de 
la commune de Borest dument convoqué s’est réuni en session ordinaire, en Mairie, 
sous la présidence de Madame Marie-Paule Eeckhout, Maire. 
Date de convocation : 20/11/2014 
Monsieur Bruno Sicard a été élu secrétaire de séance. 
Présents : Mesdames Eeckhout,, Berling-Eeckhout, Didier, Degraeve, Thépaut 
Messieurs Sicard, Fudali, Bianchini, Bacot, Duchesne, de Freitas. 
 
Travaux  
Madame le Maire présente l’ensemble des travaux 2014 réalisés et en cours, afin de 
faire un point sur les dépenses d’investissement réalisées en 2014 : 
 

 Rue St Martin : 81 063 €, dont un surcoût pour longrine et pavés de 4 800 €. 
Le choix de la grille reste à effectuer, pour une pose en début d’année 2015. 

 Portail de l’église : 84 075 € 

 Voirie : 14 615 € 

 Plancher de l’église : 10 383 € 

 Cimetière : travaux non achevés, en attente, coût prévisionnel 12 000€. 

 Réseau d’eau, remplacement de la canalisation : 7 221 € 
 
Madame le Maire, présente les projets en attente dont la dépense sera engagée en 
2015 : 

 Un devis de voirie de 46 000 € est présenté pour la réfection de la rue de la 
Beauge 

 Réflexion sur le positionnement de ralentisseurs supplémentaires dans le 
village 

 Problème d’écoulement d’eau Ru Chambord ; le conseil est en attente d’un 
devis de l’ADTO ainsi que de la réponse du syndicat des eaux quant à sa 
participation financière 

 
Achats 
Les projets d’achats suivants sont présentés et seront éventuellement inscrits au BP 
2015 : 

 Débroussailleuse et taille-haies thermique 

 Véhicule et remorque 

 Citerne à eau 

 Lame de déneigement ; des devis sont présentés, le conseil sollicite une 
subvention auprès du Conseil général pour un montant de 4 200 € H.T. 

 Occultation du préau de l’école par la pose de stores 
 
 
 
 
APEM 
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Madame le Maire renouvelle son souhait d’obtenir une présentation des comptes de 
l’APEM. 
Un débat est engagé sur le coût des repas, certains parents estimant qu’ils sont trop 
chers.  
 
Noël 
Le spectacle de Noël aura lieu le samedi 13 décembre, une cinquantaine d’enfants 
est attendue. Le spectacle sera suivi d’une remise de cadeaux et d’un goûter. 
 
Communauté de communes 
Monsieur Sicard fait le compte rendu de la dernière réunion de la communauté de 
communes.  
Une participation financière intercommunale a été instaurée en 2014 et s’est élevée 
à 3 650 € pour Borest. La dépense attendue pour 2015 est de l’ordre de 5 000 €. 
 
Divers : 

 La commune a embauché, en contrat aidé par l’Etat, un nouvel agent 
d’entretien. Il s’agit de Monsieur Christophe Delaute. Son salaire sera pris en 
charge à hauteur de 70% par l’Etat. 

 Madame le Maire remercie l’ensemble des personnes ayant contribué au 
fleurissement de la commune ainsi qu’à divers aménagements de voirie. 

 Le marais communal est en cours de défrichement. Les personnes qui le 
souhaitent pourront se procurer du bois de chauffage au prix de 30 € le stère, 
à prendre sur place, ou 45€ livré (dans le village). 

 Le repas de l’Amitié aura lieu le samedi 10 janvier au Château d’Ermenonville. 

 Une réunion relative à la mise en place du processus voisins vigilants se 
déroulera en mairie le samedi matin 13 décembre 2014 et sera présentée par 
le lieutenant de gendarmerie de la brigade de Nanteuil le Haudouin. 


